
 
P.V C.R.Q.D N° 04 du 21 fevrier 2013 

 
 

Membres Présents : Mrs KARTALI/ DJ – MEZIAN.K – KAHOUADJI.A 

Ordre du jour: affaires administratives & disciplinaires championnat R1/R2/D2 & coupe d’Algérie jeune  

 

 
 
AFFAIRE N°34:  Ren :  I.R.B.Fornaka  - RMSalamande   S/G R2 du 19/01/2013    

� Vu la feuille de match signalant : 
� 2eme Avertissement OFF (A ) Mr. HAMRASS  Lic/N°321 du club RMSalamande. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux F.A.H.B. 

 
                                 DECISION    

� Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club RMSalamande (2eme Avertissement)   
 

AFFAIRE N°35:  Ren : WRBDjidiouia -  RADJA Sidi Ali   S/G R2 du 19/01/2013    
� Vu la feuille de match signalant : 
� Avertissement OFF (A ) Mr. BENNAMA. A  Lic/N°545 du club RADJA Sidi Ali . 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux F.A.H.B. 

 
                                 DECISION    

�   Avertissement confirmé OFF (A) Mr. BENNAMA. A  Lic/N°545 du club RAJA 
 

AFFAIRE N°36:  Ren :  M.C.Oran  - C.S.Oran   S/G D2 du 19/01/2013    
� Vu la feuille de match signalant : 
� 2eme Avertissement OFF (A ) Mr. TAB.S.A  Lic/N°185 du club MCO. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux F.A.H.B. 

 
                                 DECISION    

� Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club MCO (2eme Avertissement)   
 

AFFAIRE N°37:  Ren :  C.R.T  - U.S.M.B.A   S/G R2 du 18/01/2013    
� Vu la feuille de match signalant : 
� 2eme Avertissement OFF (A ) Mr. BENSAADA  Lic/N°073 du club C.R.T. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux F.A.H.B. 

                                 DECISION 
� Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club CRT (2eme Avertissement)   

 
AFFAIRE N°38: Ren : J.P.A  - H.B.C.T   S/G R1 du 18/01/2013    

� Vu la feuille de match et rapport des arbitres signalant : 
� Avertissement OFF (A ) Mr. HOUD.A  Lic/N°101 du club JPA  . 
� Propos désobligeants du dirigaent Mr. HABIB .A Lic/N°104 du club JPA  envers les arbitres en fin de rencontre . 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux F.A.H.B. 

 
                                 DECISION    

� Avertissement confirmé OFF (A) Mr. HOUD.A  Lic/N°101 du club JPA   
� Il est infligé une suspension de huit (08) matchs fermes au dirigaent Mr. HABIB .A Lic/N°104 du club JPA   
� Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club JPA 

AFFAIRES DISCIPLINAIRES 



 
AFFAIRE N°39: Ren : G.C.A.T – I.R.B.O   S/G R1 du 18/01/2013    

� Vu la feuille de match et rapport des arbitres signalant : 
� 2eme Avertissement OFF (A ) Mr. GHOLLAMALAH .H  Lic/N°340 du club GCAT. 
� Jet de projectile sur l’air de jeu pendant la rencontre et Mauvais comportement de publics. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux F.A.H.B. 

 
                                 DECISION    

� Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club GCAT (2eme Avertissement)   
� Il est infligé une amende de 10.000 DA  au Club GCAT (Jet de projectile)  
� 1ere avertissement au Club GCAT avant suspension de terrain. 

 
AFFAIRE N°40: Ren :  E.S.O.F  - J.S.B    S/G R1 du 25/01/2013    

� Vu la feuille de match et rapport des arbitres signalant : 
� Disqualification du joueur BELKHEIR .B   Lic/N°406 du club JSB  pour attitude anti sportif envers officiel  
� Avertissement OFF (A) Mr. MENDIL.M  Lic/N°054 du club ESOF  . 
� Avertissement OFF (A) Mr. DOUILI .M  Lic/N°618 du club JSB  . 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux F.A.H.B. 

                                 DECISION    
� Il est infligé une suspension de deux (02) matchs fermes au joueur BELKHEIR .B   Lic/N°406 du club JSB   
� Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club JSB.  
� Avertissement confirmé OFF (A) Mr. MENDIL.M  Lic/N°054 du club ESOF 
� Avertissement confirmé OFF (A) Mr. DOUILI .M  Lic/N°618 du club JSB   

 
AFFAIRE N°41: Ren :  M.SIG  -  M.C.Oran    S/G D2 du 24/01/2013    

� Vu la feuille de match et rapport des arbitres signalant : 
� Avertissement OFF (A) Mr. FEDDAG.M  Lic/N°285 du club MSIG  . 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux F.A.H.B. 

                                 DECISION    
� Avertissement confirmé OFF (A) Mr. FEDDAG.M  Lic/N°285 du club MSIG   

 
  AFFAIRE N°42: Ren :  HBC  -  JSMR    S/G D2 du 24/01/2013    

� Vu la feuille de match et rapport des arbitres signalant : 
� Avertissement OFF (A) Mr. BENNACEUR .M  Lic/N°494 du club HBC  . 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux F.A.H.B. 

                                 DECISION    
� Avertissement confirmé OFF (A) Mr.BENNACEUR .M  Lic/N°494 du club HBC 

 
AFFAIRE N°43: Ren :  H.B.C.T  -  H.B.C.G    S/G R1 du 25/01/2013    

� Vu la feuille de match et rapport des arbitres signalant : 
� 2eme Avertissement OFF (A ) Mr. BELBACHIR .F  Lic/N°017 du club HBCG. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux F.A.H.B. 

                                 DECISION    
� Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club HBCG (2eme Avertissement)  

  
AFFAIRE N°44:    Ren : ADGHA ADRAR – M.B.Saida  S/G D2 du 25/01/2013    

� Vu la feuille de match signalant : 
� Absence du club M.B.Saida 
� Vu la demande de report adressé a la L.R.H.B-Oran 
�  Vu la lettre sous référence 042/L.R.H.B-Oran/2013 du 23-01-2013. 



 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                 DECISION 
� Match en faveur du club  ADGHA  par le score de (12-00) 
� Défalcation d’un  (- 01) point du classement général du club M.B.Saida 
� Il est infligé une amende de 50.000 DA  au club M.B.Saida. 

 
AFFAIRE N°45:    Ren : USMBA  - GCAT S/G R1 du 25/01/2013    

� Vu la feuille de match signalant : 
� Disqualification du joueur  ABASSA.M  Lic/N°327 du club GCAT  pour insulte envers officiel  
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                 DECISION 
� Il est infligé une suspension de deux (02) matchs fermes au joueur ABASSA.M  Lic/N°327 du club GCAT   
� Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club GCAT.  

 
AFFAIRE N°46: Ren : C.S.Oran  -  W.C.B.O.S    S/G D2 du 25/01/2013    

� Vu la feuille de match et rapport de délégué signalant : 
� Agression du joueur ALLAL  .A N° LIC 164  du club C.S.Oran envers son coéquipier   
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux F.A.H.B. 

                                 DECISION 
� Il est infligé une suspension de deux (02) ans  fermes au joueur ALLAL  .A N° LIC 164  du club CSOran 
� Il est infligé une amende de 15.000 DA  au Club C.S.Oran. 

 
AFFAIRE N°47: Ren: A.N.Sidi Chami  – H.B.C.Misserghin coupe d’Algérie -tour régionale en catégorie U17  du 24/01/2013  

� Vu la feuille de match et rapport des arbitres signalant: 
� Disqualification du dirigaent  TALBI Kaddour N° PC 07/373 du club HBCM pour propos désobligeant 
� Agression de l’OFF (B) BOUTAIBA .S N°LIC 030 du club HBCM envers l’arbitre dans le vestiaire.  
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
� Il est infligé une suspension de huit (08) matchs fermes au dirigaent TALBI Kaddour N° PC 07/373 du club 

HBCM 
� Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club HBCM. 
� Il est infligé une suspension de deux (02) ans  fermes à l’OFF (B) BOUTAIBA .S N°LIC 030 du club HBCM 
� Il est infligé une amende de 15.000 DA  au Club HBCM. 

 
  AFFAIRE N°48: Ren : RAJA Sidi Ali   -  D.R.C.Oran    S/G R2 du 01/02/2013    

� Vu la feuille de match  signalant : 
� 2eme Avertissement OFF (A) Mr. BENAMA   Lic/N°545 du club RAJA Sidi Ali   
� 2eme Avertissement OFF (A ) Mr. LABIDINE .H  Lic/N°265 du club DRCO. 
�  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux F.A.H.B. 

                                 DECISION    
�   Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club RAJA Sidi A (2eme Avertissement)   
�   Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club DRCO (2eme Avertissement)   

 
 
 
 
 
 
AFFAIRE N°49: Ren :  SCAB Ain Berd   -  MCSebdou    S/G R2 du 01/02/2013    



 
� Vu la feuille de match et rapport des arbitres signalant : 
� 2eme Avertissement OFF (A ) Mr. SENOUCI .M  Lic/N°135 du club MCS. 
�  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux F.A.H.B. 

                                 DECISION    
�   Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club MCS (2eme Avertissement)   

 
AFFAIRE N°50: Ren : C.R.Temouchent   -  E.S.Oued. Fodda   S/G R1 du 01/02/2013    

� Vu la feuille de match et rapport des arbitres signalant : 
� 2eme Avertissement OFF (A ) Mr. MENDIL.M  Lic/N°054 du club ESOF. 
�  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux F.A.H.B. 

                                 DECISION    
�   Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club ESOF (2eme Avertissement)   

 
AFFAIRE N°51: Ren :  J.S.Bethioua   -  O.M.S.B.A   S/G R1 du 01/02/2013    

� Vu la feuille de match et rapport des arbitres signalant : 
� 2eme Avertissement OFF (A ) Mr. DOUILI.M  Lic/N°618 du club JSB. 
�  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux F.A.H.B. 

                                 DECISION    
�   Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club JSB (2eme Avertissement)   

 
AFFAIRE N°52: Ren :  J.P.Ain Bia   -  U.M.S.B.A   S/G R1 du 02/02/2013     

� Vu la feuille de match et rapport des arbitres signalant : 
� La rencontre arrêtee  a la 1ere mi-tempt pour d’état du terrain glissant (terrain impraticable)    . 
�  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux F.A.H.B. 

                                 DECISION    
�     match à reprogrammé  par la D.O.S 

 
AFFAIRE N°53: Ren :  J.S. M. Relizane   -  C.S.Oran    S/G D2 du 01/02/2013    

� Vu la feuille de match  signalant : 
� Avertissement OFF (A) Mr. BELKHEIR.M   Lic/N°250 du club J.S.M.R   
�  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux F.A.H.B. 

                                 DECISION    
� Avertissement  confirmé OFF (A) Mr. BELKHEIR.M   Lic/N°250 du club J.S.M.R   
�  

AFFAIRE N°54: Ren : E.S.Oued.Fodda   - G.C.A.T – S/G R1 du 08/02/2013    
� Vu la feuille de match signalant : 
� Avertissement OFF (A) Mr. GHELLAMELLAH .A Lic/N°340 du club G.C.A.T. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux F.A.H.B. 

                                 DECISION    
�   Avertissement confirmé OFF (A) Mr. GHELLAMELLAH .A Lic/N°340 du club G.C.A.T  

 
AFFAIRE N°55: Ren : U.M.S.B.A  - HBCGhazaouet – S/G R1 du 08/02/2013    

� Vu la feuille de match signalant : 
� Avertissement OFF (A) Mr. BELBACHIR .F Lic/N°017 du club H.B.C.G. 
� Avertissement OFF (B) Mr. RAHOU .B Lic/N°375 du club USMBA. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux F.A.H.B. 

                                 DECISION    



 
�   Avertissement confirmé OFF (A) Mr. BELBACHIR .F Lic/N°017 du club H.B.C.G 
�   Avertissement confirmé OFF (B) Mr. RAHOU .B Lic/N°375 du club USMBA. 

 
AFFAIRE N°56: Ren :  M.C.O.T   -  R.M.Sallamande   S/G R2 du 09/02/2013    

� Vu la feuille de match signalant : 
� 2eme Avertissement OFF (A ) Mr. HAMRAS.M  Lic/N°321 du club RMS. 
�  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux F.A.H.B. 

                                 DECISION    
�   Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club RMS (2eme Avertissement)   

 
AFFAIRE N°57:    Ren : D.R.C.O  - N.R.A.E.T  S/G R2 du  08/02/2013    

� Vu la feuille de match et rapport des arbitres signalant : 
� Disqualification du joueur  TAHRAOUI .Y  Lic/N°528 du club NRAET   pour propos grossiers envers 

officiels.  
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                 DECISION 
� Il est infligé une suspension de deux (02) matchs fermes au joueur TAHRAOUI .Y  Lic/N°528 du club 

NRAET    
� Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club NRAET.  

 
AFFAIRE N°58:    Ren : M.C.S – RADJA Sidi Ali  S/G R2 du 08/02/2013    

� Vu la feuille de match signalant : 
� Absence des arbitres  
� Vu la lettre de réclamation  du club  RADJA Sidi Ali  parvenue a la LRHBOran. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                 DECISION 
� Match reprogrammé par la D.O.S  
� la LRHBOran rembourse des frais engagé par le club RADJA Sidi Ali. 

 
AFFAIRE N°59:    Ren : U.S.T – W.C.B.O.S  S/G D2 du 08/02/2013    

� Vu la feuille de match signalant : 
� Absence des arbitres  
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                 DECISION 
� Match reprogrammé par la D.O.S  

 
AFFAIRE N°60:    Ren : M.B.S – C.R.Bouderga  S/G D2 du 09/02/2013    

� Vu la feuille de match signalant : 
� Absence du club  C.R.Bouderga 
� Vu qu’aucune lettre n’est parvenu a la L.R.H.B-Oran par le club  C.R.Bouderga 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                 DECISION 
� Match en faveur du club  M.B.S  par le score de (12-00) 
� Défalcation d’un  (- 01) point du classement général du club CRBouderga 
� Il est infligé une amende de 50.000 DA  au club CRBouderga. 

 
 
 

AFFAIRE N°61:    Ren : S.C.Ain.Berd –  M.C.O.T  S/G R2 du 06/02/2013    



 
� Vu la feuille de match signalant : 
� Absence du club  MCOT 
� Vu la lettre explicative du club MCOT parvenue a la LROHB . 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                 DECISION 
� Match en faveur du club S.C.Ain. Berd  par le score de (12-00) 
� Défalcation d’un  (- 01) point du classement général du club MCOT 
� Il est infligé une amende de 50.000 DA  au club MCOT  

 

AFFAIRE N°62:    Ren : J.S.E.K -  JSB  S/G R2 du  08/02/2013    
� Vu la feuille de match signalant : 
� Disqualification du joueur  ZOUAOUI  Lic/N°345 du club JSEK  pour propos désobligeant envers 

officiels. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                 DECISION 
� Il est infligé une suspension de deux (02) matchs fermes au joueur ZOUAOUI  Lic/N°345 du club JSEK     
� Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club  JSEK     

 

AFFAIRE N°63:    Ren : N.R.A.E.T  -  M.C.Sebdou  S/G R2 du  15/02/2013    
� Vu la feuille de match et rapport des arbitres signalant : 
� Disqualification du joueur  BELBACHIR .A  Lic/N°127 du club MCS  pour mauvais comportement et  

insulte  envers officiels. 
� mauvais comportement et  insulte  envers adversaire du joueur BENZEROUKI.O. Lic/N°531 du club NRAET    
� tentative  d’agression du joueur BENDJILLALI.k Lic/N°535 du club NRAET envers adversaire et insulte 

envers officiels.   
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                 DECISION 
� Il est infligé une suspension de deux (02) matchs fermes au joueur BELBACHIR .A  Lic/N°127 du club MCS   
� Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club MCS.  
� Il est infligé une suspension de deux (02) matchs fermes au joueur  BENZEROUKI.O. Lic/N°531 du 

club NRAET    
� Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club NRAET.  
� Il est infligé une suspension de six (06) mois fermes au joueur  BENDJILLALI.k Lic/N°535 du club NRAET 
� Il est infligé une amende de 5000 DA  au Club NRAET.  

 

AFFAIRE N°64 : Ren : R.M.Sallamande - WRBDjidiouia   S/G R2 du 16/02/2013    
� Vu la feuille de match signalant : 
� Avertissement OFF (A) Mr. BENMHIDI.N  Lic/N°319 du club RMS 
� 2eme Avertissement OFF (A) Mr. BELABACCI.S Lic/N°207 du club WRBD. 
�  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux F.A.H.B. 

                                 DECISION    
�   Avertissement confirmé OFF (A) Mr. BENMHIDI.N  Lic/N°319 du club RMS 
� Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club WRBD (2eme Avertissement)  

  
AFFAIRE N°65 : Ren : J.S.M.R – U.S.T   S/G D2 du 15/02/2013    

� Vu la feuille de match signalant : 
� Avertissement OFF (A) Mr. ZAIDI .A  Lic/N°251 du club JSMR 
�  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux F.A.H.B. 

 
                                 DECISION    

�   Avertissement confirmé OFF (A) Mr. ZAIDI .A  Lic/N°251 du club JSMR 



 
 

AFFAIRE N°66 : Ren : J.P.A – E.S.O.F   S/G D2 du 15/02/2013    
� Vu la feuille de match signalant : 
� Avertissement OFF (C) Mr. MIMOUNE .M  Lic/N°046 du club ESOF 
�  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux F.A.H.B. 

                                 DECISION    
�   Avertissement confirmé OFF (C ) Mr. MIMOUNE .M  Lic/N°046 du club ESOF 

 

. AFFAIRE N°67:    Ren : C.R.B el Bayadh –  J.S.Arzew  S/G  D2  du 15/02/2012    
� Vu la feuille de match  signalant : 
� défaut  de présentation de licence des joueurs suivant : ZOUBIR .O N°CNI515874 & HACHEMI .A N° 

CNI 115843 &BOUNOUARA .H N° CNI 534452 & ZAITRI .N N° CNI 467251 & SLIMAN.K N° 
CNI 3061875  du club JSA. 

� Apres vérification des licences des joueurs concernant le club JSA A LA LRHBOran 
� Vu le non  paiement des droits de réserve du club C.R.B el Bayadh. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                 DECISION    
� Il est infligé une amende de 1500 DA  au Club JSA.  
� Réserves non fondées 
� Il est infligé une amende de 5000 DA  au Club  C.R.B el Bayadh. 

  

AFFAIRE N°68:    Ren : C.R.T  - J.S.B  S/G R1 du  15/02/2013                
� Vu la feuille de match et rapport des arbitres signalant : 
� Attitude antisportive grossier du joueur KHETAB  Lic N° 064 du club CRT  envers officiels en fin de rencontre    
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                 DECISION 
� Il est infligé une suspension de deux (04) matchs fermes au joueur KHETAB  Lic N° 064 du club CRT   
� Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club CRT   

 

AFFAIRE N°69:    Ren : RAJA Sidi Ali – I.R.B.Fornaka  S/G R2 du 16/02/2013    
� Vu la feuille de match 
� Vu le rapport des arbitres 
� Vu le rapport du délégué. 
� Vu la lettre explicative du club RAJA Sidi Ali 

                    Signalant : 
� Absence du Service d’ordre (arrivée tardive : 11H05) 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                 DECISION 
� Match en faveur du club  I.R.B.Fornaka  par le score de (10-00) 
� Il est infligé une amende de 5.000 DA  au club RAJA Sidi Ali 

 
 

                   TOUTES   LES DECISIONS   PARUES   SUR   LE  PRÉSENT  PV. PRENNENT 

  EFFET   A  COMPTER  DU : 28282828  février  2013 
 

                Secrétaire de séance                                                                        le président C.R.Q.D 
                           MEZIAN.K                                                                                                 KARTALI - DJ 


